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Prendre rendez-vous avec un avocat du Cabinet
[image: ]  




Contact
 Cabinet ALTG19 
 1 place Alexandre Vincent 
44100 Nantes 
France 
 +33 9 70 44 44 70 
  contact@altg19.fr 
 Groupe Facebook Mariage et Visa

Une question ?
Vous souhaitez une réponse personnalisée ou spécifique à votre cas concernant l’un de nos domaines de compétence ?
N’hésitez pas à nous exposer votre situation dans un courrier électronique (contact@altg19.fr) ou au moyen de l’un des formulaires présents sur notre site adaptés à différentes situations que notre cabinet d’avocats rencontre régulièrement.
Si nous sommes capables de répondre à votre ou vos questions, nous vous proposerons une consultation téléphonique payante (à partir de 100 euros selon la difficulté présentée, le temps qui sera nécessaire pour trouver une réponse et la durée prévisible de l’entretien téléphonique).
Une consultation avec un avocat au bon moment peut vous éviter de vous retrouver dans des situations coûteuses en temps, en argent et en énergie.
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Moyens de paiement acceptés
Le cabinet d’Avocats ALTG19 accepte les règlements :
	- par chèque à l’ordre de « ALTG19 »
	- par carte bancaire, en allant sur cette page (un nouvel onglet va ouvrir page https://www.altg19.fr/paiement.htm)

	- par virement (RIB fourni sur demande)
	- en espèces, avec un maximum de 1 000 euros (15 000 euros pour les personnes fiscalement domiciliées à l’étranger)
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